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Texte de la question

M. Guillaume Gouffier Valente alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation
extrêmement préoccupante des organisations de la société civile françaises engagées dans la solidarité
internationale et dépendantes du dispositif I-OSC de l'Agence française de développement (AFD). Alors même
que le Gouvernement affiche de façon répétée son engagement en faveur de la coopération internationale,
comme en témoignent la récente réunion ministérielle du G7 sur le développement à Paris ou encore le sommet
sur les partenariats entre la France et les pays africains coorganisé par le Président de la République et son
homologue kényan, les acteurs associatifs constatent une contradiction croissante entre ces annonces et les
moyens effectivement alloués à l'aide publique au développement. En effet, le dispositif I-OSC, inscrit au
programme 209, a vu sa dotation diminuer de 67 % en deux ans, malgré l'adoption au Sénat de plusieurs
amendements visant à préserver ce mécanisme essentiel de financement. Il est par ailleurs indiqué que des
arbitrages budgétaires en cours entre Bercy, le ministère de l'Europe et des affaires étrangères et l'AFD
envisageraient un décaissement en deux temps de l'enveloppe allouée, d'un montant initial de 65 millions
d'euros en loi de finances initiale, porté à 61,6 millions d'euros après annulation du gel. Une telle modalité
conduirait à ne décaissser qu'environ 28 millions d'euros en début d'année, le solde étant reporté à un second
versement en fin d'exercice, dont la réalisation resterait incertaine. Dans ce schéma, l'AFD ne pourrait engager
juridiquement les financements que sur la base des crédits effectivement disponibles en début d'année et non
sur l'enveloppe globale du dispositif, ce qui fragiliserait fortement la mise en œuvre des projets. À ce jour, 75
organisations non gouvernementales demeurent sans réponse concernant le financement de projets pourtant
programmés pour 2026. Cette absence de visibilité fragilise gravement leur trésorerie, menace la continuité de
projets déjà validés et conduit, dans certains cas, à des suppressions d'emplois. Une telle organisation
budgétaire rendrait la gestion du dispositif particulièrement difficile, voire inopérante, en empêchant la
sécurisation des conventions et des engagements pluriannuels. Cette situation est d'autant plus préoccupante
qu'elle intervient dans un contexte international marqué par de multiples crises humanitaires et géopolitiques,
dans lesquelles les associations françaises jouent un rôle essentiel auprès des populations les plus vulnérables
et dans des zones stratégiques pour la coopération française. Il lui demande en conséquence de préciser le
calendrier prévu pour le déblocage des financements attendus dans le cadre du dispositif I-OSC et les modalités
de confirmation de l'octroi des projets programmés à hauteur de 62 millions d'euros. Il souhaite également
connaître les intentions du Gouvernement concernant les modalités de décaissement de l'enveloppe budgétaire,
notamment l'éventuelle organisation en deux temps des crédits, ainsi que les garanties prévues pour permettre
à l'AFD de s'engager sur la totalité des financements annoncés dès le début de l'exercice, afin de garantir la
pérennité des associations concernées et la continuité des actions de solidarité internationale portées par la
France.
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